
Vie d’un dossier LEADER/CDDRA 

   

 

 

 

 

 

 

 

  

Porteur de projet 

Fournit les justificatifs  de dépenses à la 

RRA 

Fournit au Siac les délibérations des 

financeurs (CG, Région, Collectivités…)  

L      Le dossier Leader est jugé complet 

*Délais non  

connus à ce jour 

   Laëtitia Favre-Miville – Aurélie Griffon 

Porteur de projet 

Sollicite le SIAC pour étudier la pertinence 

de son projet et les possibilités de 

financement. 

Dépose un formulaire unique de demande 

subvention 

SIAC 

• Comité de Programmation 

Leader (1
er

 passage pour avis 

d’opportunité) 

• Comité de Pilotage CDDRA 

Min 1 mois 

Avis de dépôt = Date 

d’éligibilité 

temporelle de 

l’opération 

Min 1 mois 

SIAC 

Comité de Programmation Leader (2
ème

  

passage pour avis définitif) 

RRA  

Instruction Cddra 

DDEA 

Instruction réglementaire 

SIAC : 

Co-signature de la convention 

d’attribution de subvention 

Engagement juridique* 

Engagement juridique (Arrêté attributif de 

subvention)* 

Porteur de projet 

Fournit au Siac les justificatifs de dépenses 

et de versements des autres cofinanceurs 

publics. 

SIAC 

Contrôle les factures et les paiements 

des cofinanceurs 

Contrôle la mise en œuvre de l’opération 

DDEA Versement de la subvention* 

RRA Verse la subvention au porteur 

Porteur de projet 

Doit être en mesure de présenter les justificatifs de réalisation de l’opération (documents 

administratifs et financiers) en cas de contrôle par divers organismes nationaux ou européens.  


